
contact ensa•m 
Cécile HERRMANN

cecile.herrmann@marseille.archi.fr 
tél. 04 91 82 71 29

DOSSIER DE CANDIDATURE 
AU CYCLE DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE CONDUISANT AU DIPLÔME 

D’ETAT D’ARCHITECTE 
à retourner au plus tard le jeudi 17 mars 2022 – le cachet de la poste faisant foi ou à déposer en 

mains propres 

PROFIL 12 – SESSION 2022/2026

→ Merci de respecter ce qui est demandé ci-après (nombre de documents, de pages, etc.). Les

dossiers incomplets seront irrecevables.

01 IDENTITÉ
 

Madame □     Monsieur □ 
NOM : 

Prénom : 

Nationalité : 

Date et lieu de naissance :  

Adresse personnelle : 

Tél : 

E-mail :

Je postule pour le 1er cycle □
Je postule pour le 2ème cycle □



02 FORMATION
 

Diplômes et formations validés (joindre la photocopie du diplôme du niveau le plus élevé). Pour 
les étudiants étrangers, photocopie du diplôme admis en équivalence et sa traduction en français. 

Date d’obtention du diplôme Intitulé du diplôme Lieu d’obtention du diplôme 

03 EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE
 
Position actuelle (nom et adresse de l’entreprise, fonctions exercées) 

 Joindre certificat de travail employeur ou toute pièce pouvant justifier la position
professionnelle actuelle.



Nombre d’années justifiant de votre pratique professionnelle dans les domaines de l’architecture, de la 
construction ou de l’aménagement de l’espace : 
4 ans avec bac +2 
6 ans avec bac ou diplôme équivalent 
8 ans pour les autres candidats 
dont 3 ans au moins à temps plein sous l’autorité d’un architecte ou en partenariat avec un 
architecte ou d’un bureau d’architectes. 

Entreprise et nom de 
l’architecte (DPLG ou HMONP) 

Date 
d’entrée 

Date de 
sortie 

Nbre de 
mois 

temps 
plein 

Fonction exercée Statut* 

*Précisez si vous étiez salarié, collaborateur, associé ou sous-traitant
 Dans tous les cas joindre les certificats de travail des employeurs ou attestations des

architectes DPLG ou HMONP en lien avec l’activité.

04 LETTRE DE MOTIVATION
 

Rédigez une lettre de motivation (A4 recto/verso maxi) en indiquant ce qui, dans vos études 
antérieures, votre expérience professionnelle ou vos acquis personnels, vous incite à suivre cette 
formation. (A titre d’exemple : manques dans la formation antérieure ou manques dans la position 
professionnelle actuelle ou autre. Que venez-vous chercher dans la FPC ?). 
Vous indiquerez également quel est votre positionnement intellectuel vis-à-vis du métier 
d’architecte, au regard des enjeux actuels (comment le vivez-vous aujourd’hui et comment 
l’envisagez-vous après la formation ?) et de l’architecture, au regard de la production passée et/ou 
contemporaine (celle à laquelle vous participez ou bien de façon plus générale). 

05 CV DÉTAILLÉ
 
Etablissez votre CV de façon antéchronologique, avec : 
1) Formation scolaire et universitaire (mentionnez diplômes, écoles, dates)
2) Autres formations (formations professionnelles diverses ou autres) (qualifications, organismes,

dates)
3) Activité professionnelle (pour chaque expérience : dates, agence, statut, précisez votre

implication)
4) Autres formations que vous jugerez utiles.

Vous pouvez l’illustrer, dans la limite d’une image par expérience. 



06 DOSSIER DE TRAVAUX
 
Etablissez un portfolio de références professionnelles et personnelles dans la limite de 5 travaux 
maximum (votre CV détaillé permettra d’apprécier l’ensemble de votre expérience professionnelle). 
1 référence = 1 A4 recto mini ou 1 A4 recto-verso maxi. Pour chaque projet présenté, précisez : 
maître d’œuvre, maître d’ouvrage, votre rôle, surface, enjeux du projet et parti pris. Illustrez avec 
documents graphiques (plans, coupes, dessins personnels, etc.) et photographies. Possibilité de 
présenter dans la limite de 1 référence parmi les 5 demandées, un projet non construit ou des 
dessins ou des maquettes ou tout autre travail personnel en lien avec l’architecture. 

07 REFÉRENCES CULTURELLES
 
Sur un A4 (recto-verso maxi) vous listerez une sélection de livres que vous avez lus. Cette 
bibliographie personnelle sera représentative de vos points d’intérêt et acquis culturels, voire 
théoriques en architecture. Pour chaque ouvrage, vous expliquerez sommairement ce que vous en 
retenez et pourquoi. Essayez de mettre l’ensemble de ces écrits en résonnance, les uns avec les 
autres ou par thème par exemple. Position critique souhaitée. Les ouvrages ne sont pas 
nécessairement issus de la bibliographie proposée sur le site de l’école. 

NB : - le dossier de candidature que vous allez déposer va servir à apprécier et évaluer votre profil. 
En cela, il doit vous ressembler. Présentation personnalisée possible. 
- ce dossier est le moment de faire le point et de poser un regard critique sur vos expériences et
acquis passés et d’envisager votre futur professionnel.

08 MONTANT DES DROITS D’INSCRIPTION

Les droits d’inscription sont fixés par le conseil d’administration de l’ENSA-Marseille et sont 
révisés annuellement (en janvier) sur la base de l’indice général des prix à la consommation 
(hors tabac).  
 2 031€ par année universitaire pour les stagiaires qui s’autofinancent
 4 062 € par année universitaire s’il y a une prise en charge par un organisme de financement

(Actalians, Fongécif…). Dans l’hypothèse où la prise en charge n’atteint pas 4 062€,
l’entreprise ou le stagiaire est redevable de la différence dans la limite maximale de 2 031 €.

→ Devis sur demande.

09 PRÉ-INSCRIPTION Frais de pré-inscription de 37 euros à régler par virement bancaire. 

10 
 

DÉCLARATION

Je dépose officiellement ma candidature au cycle de formation professionnelle continue conduisant 
au diplôme d’Etat d’architecte conférant le grade de master. 
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements et des justificatifs fournis. 

Fait à        le, 

Signature  




